
 
 
  

  

DOMINIQUE NEUMAN 
AVOCAT 

5159, BOUL. ST-LAURENT 

MONTRÉAL (QC) H2T 1R9 

TÉL. 514 903 7627 

COURRIEL energie @ mlink.net 

MEMBRE DU BARREAU DU QUÉBEC 

 
Montréal, le 11 novembre 2025 
 
Me Carolina Rinfret, Secrétaire de la Régie 
Régie de l'énergie 
500, boulevard René-Lévesque Ouest 
5e étage, bureau 5.100, CP 43 
Montréal (Québec) H2Z 1W7 
 
Re: Dossier RDÉ R-4307-2025. 
 Causes tarifaires 2026-2027, 2027-2028 et 2028-2029 d’Hydro-Québec (Distribution). 
 Demande du Regroupement pour la transition, l’innovation et l’efficacité 

énergétiques (RTIEÉ) invitant la Régie de l’énergie à ordonner à Hydro-Québec de 
répondre à la question écrite 1.3.4 du RTIEÉ. 

 
 
Chère Consœur, 
 
Par la présente, le Regroupement pour la transition, l’innovation et l’efficacité énergétiques 
(RTIEÉ) invite respectueusement la Régie de l’énergie à ordonner à Hydro-Québec de 
répondre à la question écrite 1.3.4 du RTIEÉ, qui lui avait été transmise au sein de la pièce C-
RTIEÉ-0011 (page 20) et à laquelle la pièce B-0090, HQD-8, Doc. 9.1 (page 20) n’avait pas 
répondu. 
 
QUESTION 1.3.4 DU RTIEÉ A HYDRO-QUEBEC 
 
Veuillez indiquer sous forme de tableau, pour chacune des trois années visées par le présent 
dossier, pour le tarif DS (et pour le tarif DP qu’il remplace) : 
 
 a) le nombre de clients prévus, en segmentant entre les clients résidentiels et les 

clients agricoles et en indiquant aussi le total ; 
 b) la consommation annuelle totale (kWh) prévue dans chacune des tranches, en 

segmentant entre les clients résidentiels et les clients agricoles et en indiquant aussi le 
total ; 

 c) la consommation annuelle moyenne par client (kWh), en segmentant entre les 
clients résidentiels et les clients agricoles et en indiquant aussi la moyenne 
d’ensemble ; 

 d) la consommation annuelle totale (MW) séparément pour l’hiver et pour l’été, en 
segmentant entre les clients résidentiels et les clients agricoles et en indiquant aussi le 
total ; 

 e) la consommation moyenne par client (MW) séparément pour l’hiver et pour l’été, en 
segmentant entre les clients résidentiels et les clients agricoles et en indiquant aussi la 
moyenne d’ensemble. 

 

https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4307-2025/doc/R-4307-2025-C-RTIE%C3%89-0011-DDR-DDR-2025_10_21.pdf#page=20
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4307-2025/doc/R-4307-2025-C-RTIE%C3%89-0011-DDR-DDR-2025_10_21.pdf#page=20
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4307-2025/doc/R-4307-2025-B-0090-DDR-RepDDR-2025_11_07.pdf#page=20
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REPONSE 1.3.4 D’HYDRO-QUEBEC AU RTIEÉ A HYDRO-QUEBEC 
 
Les informations dont dispose le Distributeur sont présentées à la réponse à la question 1.3 de 
la demande de renseignements no 1 d’OC à la pièce HQD-8, Document 6.1 [NDLR : B-0087, 
pages 4 et 6-8]. 
 
Le Distributeur ne fait pas de projection de la répartition des clients pour les années visées par 
le présent dossier. 
 
Voir également la réponse à la question 24.1 de la demande de renseignements no 2 de la 
Régie à la pièce HQD-8, Document 1.2 (B-0078 [NDLR : pages 53-54]). 
 

*          *          * 
 
Or la réponse à la question 1.3 de la demande de renseignements no 1 d’OC à la pièce HQD-
8, Document 6.1 [NDLR : B-0087, pages 4 et 6-8] et la réponse à la question 24.1 de la 
demande de renseignements no 2 de la Régie à la pièce HQD-8, Document 1.2 (B-0078 
[NDLR : pages 53-54]) se lisent respectivement comme suit : 
 

REPONSE 1.3 D’HYDRO-QUEBEC A OPTION CONSOMMATEURS (OC)  
 
REFERENCE ET PREAMBULE A LA QUESTION 1.3 D’OPTION CONSOMMATEURS (OC) A HYDRO-
QUEBEC (EXTRAITS) : 
 
Nouveau tarif pour les surconsommateurs de la clientèle domestique – Tarif DS 
 
iv) B-0006, p. 15, Tableau 10 ; 

 
 
QUESTION 1.3 D’OPTION CONSOMMATEURS (OC) A HYDRO-QUEBEC : 
 
En lien avec la référence (iv), veuillez préciser, parmi les clients qui seront assujettis au tarif 
DS, combien relèvent du secteur résidentiel et combien appartiennent au secteur agricole, en 

https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4307-2025/doc/R-4307-2025-B-0087-DDR-RepDDR-2025_11_07.pdf#page=6
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4307-2025/doc/R-4307-2025-B-0087-DDR-RepDDR-2025_11_07.pdf#page=6
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4307-2025/doc/R-4307-2025-B-0078-DDR-RepDDR-2025_10_31.pdf#page=53
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4307-2025/doc/R-4307-2025-B-0087-DDR-RepDDR-2025_11_07.pdf#page=6
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4307-2025/doc/R-4307-2025-B-0078-DDR-RepDDR-2025_10_31.pdf#page=53
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4307-2025/doc/R-4307-2025-B-0078-DDR-RepDDR-2025_10_31.pdf#page=53
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présentant cette répartition selon le même format que celui utilisé au tableau 10. Réponse : 
Les tableaux R-1.3-1, R-1.3-2 et R-1.3-3 présentent les informations demandées. 
 
REPONSE 1.3 D’HYDRO-QUEBEC A OPTION CONSOMMATEURS (OC) : 
 
Les tableaux R-1.3-1, R-1.3-2 et R-1.3-3 présentent les informations demandées. 
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REFERENCE DE LA QUESTION 24.1 DE LA REGIE DE L’ENERGIE A HYDRO-QUEBEC ET TABLEAUX QUI 

Y SONT CITES : 
 
Référence : Pièce B-0011, p. 7, Tableau 1, et B-0011, p. 17 Annexe A, Tableau A-2. 

 

https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4307-2025/doc/R-4307-2025-B-0011-Dem-Piece-2025_07_31.pdf#page=7
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4307-2025/doc/R-4307-2025-B-0011-Dem-Piece-2025_07_31.pdf#page=17
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QUESTION 24.1 DE LA REGIE DE L’ENERGIE A HYDRO-QUEBEC : 
 
Dans la mesure où le tarif DP sera remplacé par le tarif DS, veuillez indiquer si, dans les 
Tableaux 1 et A-2, les chiffres indiqués à la ligne pour le tarif DP correspondent à ceux prévus 
pour le tarif DS à partir de 2027. Le cas échéant, veuillez préciser pourquoi il n’y aurait pas de 
différence entre les deux. 
 
REPONSE 24.1 D’HYDRO-QUEBEC A LA REGIE DE L’ENERGIE : 
 
La prévision des ventes présentée aux tableaux mentionnés correspond aux ventes prévues 
pour le tarif DP selon les modalités tarifaires applicables. Les critères d’admissibilité du tarif DS 
tel que proposé n’entraineraient pas un transfert intégral des clients actuellement au tarif DP. 
Ceux dont la consommation annuelle est inférieure au seuil de 50 MWh seraient admissibles 
au tarif D. D’autres pourraient également choisir un tarif général si celui-ci est plus avantageux. 
Par ailleurs, les ménages à faible revenu seront exclus de l’application du tarif DS. Enfin, il est 
probable que plusieurs clients agiront sur leur consommation en raison de ce nouveau signal 
de prix. 
 
Pour toutes ces raisons, et compte tenu de la nouveauté du tarif introduit, il est difficile pour le 
Distributeur de présumer de l’impact du transfert des clients vers les autres tarifs. En 
conséquence, le Distributeur a jugé préférable, à cette étape, de maintenir le classement de 
ces clients selon leur tarif actuel. 
 
En ce qui a trait à la TDT, le Distributeur était davantage en mesure de poser des hypothèses 
quant à l’adhésion des clients et à la modification de leur comportement. Il s’agit en effet, d’une 
part, d’un tarif visant spécifiquement une telle modification de comportement et, d’autre part, 
une option à laquelle les clients adhèrent volontairement, contrairement au tarif DS. En outre, 
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de telles options tarifaires sont largement présentes chez d’autres distributeurs, ce qui permet 
de poser des hypothèses raisonnables quant aux impacts potentiels. 

 
 

*          *          * 
 
MOTIFS DE LA PRESENTE DEMANDE DU RTIEÉ INVITANT LA RÉGIE DE L’ÉNERGIE À ORDONNER À 

HYDRO-QUÉBEC DE RÉPONDRE À LA DEMANDE DE RENSEIGNEMENT : 
 
Nous constatons, par ces références externes, qu’Hydro-Québec n’a pas répondu à la question 
1.3.4 de la pièce C-RTIEÉ-0011 (page 20). 
 
D’abord, bien que le tableau 1 d’Hydro-Québec cité dans la référence susdite à la Question 
24.1 de la Régie de l’énergie à Hydro-Québec segmentent l’information entre les années 2026, 
2027 et 2028, ceux fournis par Hydro-Québec en réponse 1.3 à Option consommateurs (OC) 
non seulement ne segmentent pas entre les trois années, mais n’indiquent pas même de 
laquelle des années est visée par ces tableaux.  S’agit-il de l’année 2026, d’une moyenne des 
trois années ou toute autre année ?  Il serait donc minimalement souhaitable qu’Hydro-Québec 
identifie quelle(s) année(s) sont visées par les tableaux répondus à OC. 
 
En second lieu, il serait souhaitable que les tableaux répondus à OC soient segmentés entre 
les années 2026, 2027 et 2028, puisqu’Hydro-Québec avait déjà été capable de le faire dans 
son propre tableau 1 cité dans la référence susdite à la Question 24.1 de la Régie de l’énergie 
à Hydro-Québec. 
 
En troisième lieu, il serait souhaitable qu’Hydro-Québec complète ces tableaux, ainsi 
segmentés par année, en répondant aux aspects b, d et e de notre question.  Hydro-Québec 
possède manifestement la réponse à notre aspect b, puisque son propre tableau 1 (cité en 
référence à la question 24.1 de la Régie) comporte la moyenne et la médiane.  De plus, les 
réponses aux aspects d et e (segmentation entre l’hiver et l’été) sont essentielles pour évaluer 
la justification du tarif de surconsommation domestique ici proposé et son impact : 
 

b) la consommation annuelle totale (kWh) prévue dans chacune des tranches, en 
segmentant entre les clients résidentiels et les clients agricoles et en indiquant aussi le 
total ; 

 d) la consommation annuelle totale (MW) séparément pour l’hiver et pour l’été, en 
segmentant entre les clients résidentiels et les clients agricoles et en indiquant aussi le 
total ; 

 e) la consommation moyenne par client (MW) séparément pour l’hiver et pour l’été, en 
segmentant entre les clients résidentiels et les clients agricoles et en indiquant aussi la 
moyenne d’ensemble. 

 
Pour l’ensemble de ces motifs, nous invitons respectueusement la Régie de l’énergie à 
ordonner à Hydro-Québec de répondre à la question écrite 1.3.4 du RTIEÉ, qui lui avait été 
transmise au sein de la pièce C-RTIEÉ-0011 (page 20) et à laquelle la pièce B-0090, HQD-8, 
Doc. 9.1 (page 20) n’avait pas répondu. 
 

*          *          * 

https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4307-2025/doc/R-4307-2025-C-RTIE%C3%89-0011-DDR-DDR-2025_10_21.pdf#page=20
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4307-2025/doc/R-4307-2025-C-RTIE%C3%89-0011-DDR-DDR-2025_10_21.pdf#page=20
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4307-2025/doc/R-4307-2025-B-0090-DDR-RepDDR-2025_11_07.pdf#page=20
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4307-2025/doc/R-4307-2025-B-0090-DDR-RepDDR-2025_11_07.pdf#page=20
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Il est à noter que, dans sa pièce B-0090, HQD-8, Doc. 9.1, Hydro-Québec a également omis de 
fournir plusieurs renseignements demandés par le RTIEÉ et qui auraient peut-être pu 
permettre au Distributeur de l’aider à justifie la suspension des nouvelles adhésions au Crédit 
hivernal et d’autres limitations d’accès aux tarifs dynamiques qu’il propose.  Mais comme c’est 
Hydro-Québec qui a le fardeau de convaincre la Régie de la justesse de ces limitations, nous 
avons choisi de ne pas loger ici de demande pour qu’il lui soit ordonné de fournir ces 
informations.  Le refus d’Hydro-Québec de fournir ces réponses est regrettable et ne fera que 
nuire à la capacité d’Hydro-Québec de convaincre la Régie. 
 
Espérant le tout à votre entière satisfaction, nous vous prions, Chère Consœur, de recevoir 
l'expression de notre plus haute considération.  

 
Dominique Neuman, LL.B. 
Procureur du Regroupement pour la transition, l’innovation et l’efficacité énergétiques (RTIEÉ), 
regroupant les organismes suivants : l'Association québécoise de lutte contre la pollution 
atmosphérique (AQLPA), Stratégies Énergétiques (S.É.), le Groupe d'Initiatives et de 
Recherches Appliquées au Milieu (GIRAM) et Énergie solaire Québec (ÉSQ). 
 
c.c. La demanderesse et les intervenants, par le Système de dépôt électronique de la 

Régie (SDÉ). 

https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4307-2025/doc/R-4307-2025-B-0090-DDR-RepDDR-2025_11_07.pdf

